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Le 4 juillet 2003, 3825558 CANADA INC. (faisant affaires sous la raison
sociale de LES TRANSPORTS POWER et ci-après « POWER ») introduisait à la
Commission des transports du Québec, une demande de réévaluation de la cote
de sécurité afin qu'elle porte la mention « satisfaisant ».

La demande de réévaluation de la cote de POWER a été introduite en même temps
qu'une demande identique soumise par 9100-7492 QUÉBEC INC. dans l'affaire 
portant le numéro de référence M03-10102-4.  La demande de réévaluation de
POWER a été produite par lettre sous la signature de M. Stéphane Chagnon.

Dans les semaines qui suivirent l'introduction de la demande et le traitement
administratif du dossier, la Commission était informée que POWER avait fait
cession de ses biens (faillite) le 15 août 2003 et que le dossier de la
faillite était confié aux syndics de faillite LITWIN BOYADJIAN INC.

Le 11 septembre 2003, la Commission faisait parvenir aux syndics un avis
indiquant que l'analyse préliminaire du dossier laissait entrevoir qu'une
décision défavorable pourrait être rendue dans la demande de réévaluation. La
Commission désirait obtenir les observations de la demanderesse dans les
circonstances.

Le traitement de l'affaire et l'analyse du dossier ont été suspendus jusqu'à
avis contraire à recevoir du syndic. La Commission recevait, le 16 avril 2004
par télécopieur, une lettre du syndic confirmant leur désistement dans la
demande de réévaluation de la cote, et indiquant leur consentement à ne pas
donner suite.

En conséquence, il y a lieu de prendre acte de ce désistement.

POUR CES RAISONS, la Commission :

PREND ACTE du désistement produit et NE DONNE PAS SUITE à la
demande de réévaluation de la cote de 3825558 CANADA INC.

                                 

LOUISE PELLETIER
Commissaire


